
Oui, la rÃ©solution parlementaire sur lâ??apartheid israÃ©lien est justifiÃ©e, et
opportune !

Description

Par Pierre Prades, militant Ã  BDS France Paris-RÃ©gion parisienne, le 5 aoÃ»t 2022

La rÃ©solution Â« condamnant lâ??institutionnalisation par IsraÃ«l dâ??un rÃ©gime dâ??apartheid Ã 
lâ??encontre du peuple palestinien Â» proposÃ©e par 38 dÃ©putÃ©.e.s de la NUPES est une initiative
courageuse et justifiÃ©e. Elle doit Ãªtre saluÃ©e pour cela, et elle ne tombe pas Â« au mauvais
moment Â». Bien au contraire, elle est un premier pas pour permettre Ã  la Gauche franÃ§aise de sortir
enfin du dÃ©ni et reconnaÃ®tre aux droits nationaux des Palestiniens la mÃªme valeur quâ??Ã  ceux
des IsraÃ©liens juifs.

Elle est parfaitement justifiÃ©e car elle appelle lâ??opinion de notre pays Ã  regarder la rÃ©alitÃ© en
face : le gouvernement israÃ©lien mÃ¨ne une politique dâ??apartheid dans les territoires occupÃ©s de
Cisjordanie en poursuivant sans relÃ¢che une colonisation de peuplement massive et brutale, avec le
soutien ouvert de lâ??armÃ©e et de la police. Il impose Ã  la population de Gaza un blocus violent et
destructeur, au-delÃ  mÃªme de lâ??apartheid. De plus, mÃªme si beaucoup ont encore du mal Ã 
lâ??admettre, il institutionnalise une discrimination systÃ©matique des Palestiniens Ã  lâ??intÃ©rieur
mÃªme du territoire israÃ©lien. 

Elle est bienvenue parce quâ??il est plus que temps de sortir du dÃ©ni de cette rÃ©alitÃ© que
lâ??espoir dans un Â« processus de paix Â» a longtemps rÃ©ussi Ã  masquer. La rÃ©solution
proposÃ©e met devant ses responsabilitÃ©s une Â« Gauche progressiste Â» qui a toujours
dÃ©clarÃ© son soutien aux Palestiniens sans aller jusquâ??Ã  pouvoir leur reconnaÃ®tre des droits
nationaux aussi lÃ©gitimes que ceux des IsraÃ©liens juifs. 

Or câ??est cette difficultÃ©-lÃ  qui est mise en lumiÃ¨re par les rÃ©actions hostiles Ã  cette initiative,
qui semble provoquer chez certains une Â« rÃ©vulsion Â».

Une politique dâ??apartheid dans les territoires occupÃ©s

De grandes ONG comme Amnesty International et Human Rights Watch, mais aussi de respectables
institutions universitaires amÃ©ricaines, telle la FacultÃ© de Droit de Harvard, ont documentÃ© et
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dÃ©montrÃ© que la politique israÃ©lienne dans les territoires palestiniens est bien une politique
dâ??apartheid, dans le sens dÃ©fini par par le Statut de Rome (1998) instituant la Cour PÃ©nale
Internationale. 

Ceux qui rÃ©cusent la comparaison avec lâ??Afrique du Sud objectent que lâ??intention et
lâ??idÃ©ologie ne sont pas comparables. Cependant la politique par laquelle les gouvernements
israÃ©liens successifs ont imposÃ© leur domination sur les Palestiniens en Cisjordanie et Ã  Gaza a
crÃ©Ã© une rÃ©alitÃ© qui est bien aujourdâ??hui celle dâ??un rÃ©gime discriminatoire et
sÃ©grÃ©gationniste, certes diffÃ©rent mais comparable Ã  lâ??Apartheid sud-africain. Cette politique
doit donc Ãªtre condamnÃ©e pour les mÃªmes raisons, et il suffit dâ??un peu de bonne foi et de
luciditÃ© pour le reconnaÃ®tre.

Mais il y a plus difficile.

Une politique dâ??apartheid en IsraÃ«l

Les conclusions dâ??Amnesty International et Human Rights Watch ne se limitent pas Ã  la Cisjordanie
ou Ã  Gaza. Câ??est sur lâ??ensemble du territoire contrÃ´lÃ© par le gouvernement israÃ©lien, Â« du
Jourdain Ã  la MÃ©diterranÃ©e Â», donc aussi en IsraÃ«l, que les Palestiniens subissent une politique
dâ??apartheid selon les critÃ¨res du Statut de Rome.

Or, si beaucoup sont prÃªts Ã  reconnaÃ®tre et condamner un apartheid en Cisjordanie et Ã  Gaza, ils
ne sont pas prÃªts Ã  mettre en question la politique des gouvernements israÃ©liens vis-Ã -vis des Â« 
Arabes israÃ©liens Â», câ??est-Ã -dire les Palestiniens qui ont pu jusquâ??ici continuer Ã  vivre sur le
territoire israÃ©lien. Il y a des dÃ©putÃ©s Â« arabes Â» Ã  la Knesset, les Palestiniens dâ??IsraÃ«l
jouissent en principe des mÃªmes droits civiques et sociaux que les citoyens juifs, etc. 

En pratique, cependant, les discriminations sont constantes depuis lâ??origine, et elles sont
aujourdâ??hui institutionnalisÃ©es depuis le vote de la loi proclamant IsraÃ«l comme Â« Etat-nation du
peuple juif Â» en 2018. DÃ©sormais, câ??est trÃ¨s officiellement que les citoyens non-juifs dâ??IsraÃ«l
ne peuvent pleinement faire reconnaÃ®tre leurs droits, droit dâ??aller et venir, droit Ã  la nationalitÃ©,
droit au mariage, droit de propriÃ©tÃ©,  droit dâ??accÃ¨s aux ressources naturelles, etc., au mÃªme
titre que les citoyens juifs.

Une  telle politique discriminatoire est la consÃ©quence nÃ©cessaire et voulue des choix faits par les
gouvernements israÃ©liens successifs, auxquels la loi de 2018 a donnÃ© un fondement
constitutionnel. Certes, IsraÃ«l ne reconnaÃ®t pas le Statut de Rome, mais la France lâ??a ratifiÃ©. Il
est donc pleinement lÃ©gitime en France de qualifier dâ??apartheid la politique discriminatoire vis-Ã -
vis des Â« Arabes israÃ©liens Â» dans la mesure oÃ¹ elle rÃ©pond Ã  cette dÃ©finition. Et câ??est
aujourdâ??hui clairement le cas.

Mais cette rÃ©alitÃ© ne date pas dâ??aujourdâ??hui.

Le dÃ©ni du droit des Palestiniens Ã  lâ??autodÃ©termination

La loi de 2018 proclamant IsraÃ«l comme Â« Etat-nation du peuple juif Â» est un Ã©vÃ¨nement majeur
mais elle nâ??est pas, malgrÃ© les apparences, une rupture avec le projet Â« sioniste dÃ©mocratique
 Â» de la pÃ©riode prÃ©cÃ©dente, qui recueillait dans la majoritÃ© de lâ??opinion franÃ§aise une
sympathie nâ??excluant pas la critique. Câ??est en rÃ©alitÃ© lâ??institutionnalisation dâ??un
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processus de discrimination vis-Ã -vis des Palestiniens qui a Ã©tÃ© constitutif  de la construction de
lâ??Etat dâ??IsraÃ«l depuis 1948.

Ce qui est difficile Ã  admettre aujourdâ??hui pour ceux qui sâ??offusquent de la rÃ©solution
proposÃ©e par les dÃ©putÃ©.e.s, câ??est que cet apartheid, que certains dâ??entre eux veulent tout
au plus reconnaÃ®tre dans les territoires occupÃ©s depuis 1967, est dÃ©jÃ  inscrit dans la crÃ©ation
de lâ??Etat dâ??IsraÃ«l comme colonie de peuplement sur le territoire de la Palestine mandataire.

Le refus scandalisÃ© de mettre sur le mÃªme plan IsraÃ«l et lâ??Afrique du Sud exprime le statut
particulier accordÃ© au projet sioniste dans la conscience europÃ©enne : une lÃ©gitime rÃ©ponse aux
persÃ©cutions europÃ©ennes et au gÃ©nocide hitlÃ©rien, qui ne peut Ãªtre rÃ©duite Ã  un projet de
domination coloniale.

Or câ??est ce statut privilÃ©giÃ© qui est mis en question par la reconnaissance de la rÃ©alitÃ©
actuelle si lâ??on ne la considÃ¨re pas seulement du point de vue de la Gauche progressiste
europÃ©enne, qui se soucie des droits humains et de la dÃ©fense des Palestiniens opprimÃ©s tant
quâ??ils ne mettent pas en cause le projet sioniste rÃ©alisÃ© en Palestine, mais du point de vue des
Palestiniens eux-mÃªmes dont les droits nationaux ont Ã©tÃ© dÃ©niÃ©s par la rÃ©alisation de ce
projet.

Cette sympathie pour le sionisme et son approbation dans lâ??opinion ont longtemps conduit Ã 
relativiser les droits nationaux des Palestiniens. Le premier dâ??entre eux, le droit Ã 
lâ??autodÃ©termination proclamÃ© depuis 1945 par la Charte des Nations Unies, nâ??a jamais
Ã©tÃ© reconnu aux Palestiniens. 

Ni en 1947, avec le plan de partage de lâ??ONU qui, en proposant la crÃ©ation dâ??un Â« Etat juif Â»
et dâ??un Â« Etat arabe Â» sur le territoire de la Palestine mandataire, nâ??a tenu aucun compte de la
volontÃ© des Arabes palestiniens. 

Ni en 1993 avec les Â« accords dâ??Oslo Â» qui concÃ©daient aux Palestiniens leur reconnaissance
comme Â« peuple Â» hors dâ??IsraÃ«l,  mais ne leur ont pas pour autant reconnu des droits
nationaux. Le sort des Palestiniens dâ??IsraÃ«l nâ??Ã©tait pas pris en considÃ©ration, et la Â« 
solution Ã  deux Etats Â» nâ??impliquait pas la reconnaissance dâ??un droit Ã 
lâ??autodÃ©termination des Palestiniens, un droit inconditionnel dans son principe quâ??il faudrait
rÃ©aliser pragmatiquement en tenant compte de la rÃ©alitÃ©. Câ??Ã©tait une Â« solution Â»
conditionnelle, qui ne reconnaissait pas aux Palestiniens une pleine souverainetÃ© sur les territoires
qui leur seraient concÃ©dÃ©s, et encore moins  le Â« droit au retour Â» des rÃ©fugiÃ©s palestiniens
sur leur terre natale. Ce droit nâ??a pas seulement Ã©tÃ© refusÃ© comme irrÃ©alisable en pratique,
mais dans son principe-mÃªme. Et la crÃ©ation dâ??une Â« AutoritÃ© palestinienne Â» nâ??Ã©tait
pas censÃ©e dÃ©boucher sur lâ??exercice dâ??une souverainetÃ© nationale de plein droit mais sur
une administration coopÃ©rant avec les autoritÃ©s israÃ©liennes en Cisjordanie et Ã  Gaza.

Ni en 2006, lorsque la Â« communautÃ© internationale Â» a mis dans lâ??impossibilitÃ© dâ??exercer
son mandat le gouvernement lÃ©gitime issu des Ã©lections dÃ©mocratiques en Cisjordanie et Ã 
Gaza, en lui imposant des  conditions inacceptables (les trois conditions du Quartet, dont seule
lâ??exigence du respect des accords conclus entre IsraÃ«l et OLP Ã©tait acceptable par un
gouvernement palestinien). Ce dÃ©ni de lÃ©gitimitÃ© pour un choix dÃ©mocratique, pourtant
lâ??expression mÃªme du droit dâ??un peuple Ã  lâ??autodÃ©termination, a eu des consÃ©quences
catastrophiques pour les Palestiniens : la mise sous blocus de Gaza depuis 2007, et la
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dÃ©gÃ©nÃ©rescence dâ??une Â« AutoritÃ© palestinienne Â» qui a perdu sa lÃ©gitimitÃ©
dÃ©mocratique depuis des annÃ©es faute dâ??Ã©lections.

Ni aujourdâ??hui, alors que la Â« solution Ã  deux Etats Â» nâ??est plus quâ??un mirage, une
incantation permettant de faire semblant de croire Ã  la poursuite dâ??un Â« processus de paix Â»,
voire de Â« rÃªver Â» comme le revendiquent certains, pour ne pas avoir Ã  regarder la rÃ©alitÃ© en
face : la poursuite dâ??une colonisation massive et violente dans les territoires occupÃ©s de
Cisjordanie, lâ??enfermement inhumain imposÃ© par la force aux Palestiniens de Gaza,
lâ??institutionnalisation dâ??un apartheid gÃ©nÃ©ralisÃ© sur tout le territoire de lâ??ancienne
Palestine, y compris en IsraÃ«l.

La perspective dâ??Oslo et la Â« solution Ã  deux Etats Â» dont se rÃ©clament encore ceux qui
sâ??offusquent de la rÃ©solution proposÃ©e et sâ??affirment  partisans dâ??une Â« paix juste et
durable Â» sur cette base, accordaient aux droits nationaux des IsraÃ©liens juifs une prÃ©Ã©minence,
un surcroÃ®t de lÃ©gitimitÃ© par rapport Ã  ceux des Palestiniens, et la Â« solution Ã  deux Etats Â»
prÃ©servait cette prÃ©Ã©minence. 

Or cette perspective elle-mÃªme a Ã©tÃ© irrÃ©mÃ©diablement dÃ©truite, et dâ??abord par la
politique constante des gouvernements israÃ©liens depuis Sharon qui a rendu irrÃ©alisable cette Â« 
solution Ã  deux Etats Â», dont le principe mÃªme contredisait selon eux le projet sioniste dont ils se
voulaient les porteurs.

La porte ayant Ã©tÃ© ainsi fermÃ©e Ã  une Â« solution Â» qui promettait Ã  la Gauche progressiste
europÃ©enne de concilier son souci des droits humains Ã©lÃ©mentaires des Palestiniens avec sa
bienveillance pour un Â« sionisme dÃ©mocratique Â», le second surplombant moralement les
premiers, il lui reste Ã  en faire son deuil.

Mais cela est doublement difficile.

Le deuil difficile de la perspective dâ??Oslo et le chantage Ã  lâ??antisÃ©mitisme

Faire son deuil de la perspective dâ??Oslo, cela requiert de ne plus considÃ©rer la situation des
Palestiniens de notre propre point de vue empreint de compassion, mais du point de vue des
Palestiniens eux-mÃªmes, qui subissent une domination et une discrimination fondÃ©es sur un dÃ©ni
de leur droit fondamental Ã  lâ??autodÃ©termination. Câ??est de ce point de vue que lâ??on peut
reconnaÃ®tre la politique israÃ©lienne vis-Ã -vis de lâ??ensemble des Palestiniens comme une forme
dâ??apartheid.

Un tel deuil est dÃ©jÃ  difficile et douloureux pour des gens de bonne foi qui voudraient pouvoir
continuer Ã  concilier leurs idÃ©aux universalistes et dÃ©mocratiques avec leur attachement de
principe Ã  la prÃ©Ã©minence  morale dâ??un projet sioniste qui, dans sa rÃ©alisation, tourne le dos
de plus en plus clairement Ã  ces idÃ©aux, surtout depuis le tournant nationaliste de ses porteurs. au
tournant des annÃ©es 2000.

Mais il est rendu encore plus difficile par le chantage permanent Ã  lâ?? Â« antisÃ©mitisme Â»
menaÃ§ant les mouvements dâ??opinion qui tentent de faire valoir les droits fondamentaux des
Palestiniens sans se contenter dâ??un soutien compassionnel et verbal. La campagne BDS a beau
montrer, par ses paroles et ses actes, quâ??elle se garde de toute ambigÃ¼itÃ© ou complaisance vis-
Ã -vis de lâ??antisÃ©mitisme, suivant ainsi les directives du ComitÃ© National Palestinien (BNC)
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inspirateur de la campagne internationale BDS, lÃ©galiste et non-violente. Les grandes ONG
internationales ou israÃ©liennes ont beau donner toutes garanties dans le mÃªme sens. Cela ne
semble pas suffire Ã  les prÃ©server dâ??une diabolisation qui vise ouvertement Ã  intimider les
soutiens quâ??elles reÃ§oivent. Une diabolisation le plus souvent dâ??une mauvaise foi Ã©vidente
mais qui instille un soupÃ§on intolÃ©rable pour nous tous, dans une sociÃ©tÃ© qui a fait du rejet de
lâ??antisÃ©mitisme une de ses valeurs fondatrices depuis la victoire sur le nazisme. 

Les rÃ©actions outrÃ©es Ã  la rÃ©solution sur lâ??apartheid, et les assauts de mauvaise foi dans les
dÃ©bats Ã  lâ??AssemblÃ©e qui ont suivi, sont la manifestation la plus rÃ©cente de cette
diabolisation. Mais elle inspire depuis des annÃ©es les autoritÃ©s gouvernementales, en France et
dans les autres pays europÃ©ens, qui tentent dâ??entraver la campagne BDS, de disqualifier les ONG
internationales, de bÃ¢illonner ceux qui les soutiennent et dâ??intimider ceux qui seraient tentÃ©s de
le faire.

La libertÃ© de soutenir les droits des Palestiniens contestÃ©e en France

 Le gouvernement franÃ§ais a tentÃ© depuis 2016 dâ??interdire la campagne BDS avec la Circulaire
Alliot-Marie, en attribuant aux actions de boycott  des motivations antisÃ©mites pÃ©nalement
condamnables. Cette circulaire nâ??a toujours pas Ã©tÃ© abrogÃ©e malgrÃ© le dÃ©menti apportÃ©
par la CEDH dans son arrÃªt du 11 juin 2020 qui rÃ©affirme que Â« le boycott est avant tout une
modalitÃ© dâ??expression dâ??opinions protestataires Â» et que lâ??appel au boycott de produits
israÃ©liens relÃ¨ve de la libertÃ© dâ??expression. Ã? ce jour, le gouvernement franÃ§ais nâ??a pas
voulu reconnaÃ®tre la portÃ©e de cet arrÃªt.

 Le Parlement franÃ§ais a adoptÃ© en 2019, hÃ¢tivement et de justesse, sous la pression dâ??une
intense campagne internationale, la Â« dÃ©finition de lâ??antisÃ©mitisme selon lâ??IHRA Â» (
International Holocaust Remembrance Association). 

Ce nâ??est pas la Â« dÃ©finition Â» elle-mÃªme qui pose problÃ¨me telle quâ??elle  a Ã©tÃ© soumise
au vote : elle est consensuelle parce que quasiment tautologique. Le vrai ressort du dispositif, sa
fonction de verrouillage, rÃ©side dans les Â« exemples Â» joints Ã  la dÃ©finition pour lâ??illustrer, qui
nâ??ont pas Ã©tÃ© soumis au vote mais qui font partie du Â« paquet Â» censÃ© avoir Ã©tÃ©
adoptÃ© avec la rÃ©solution. 

Parmi ces Â« exemples Â», le plus important criminalise la critique du projet israÃ©lien comme projet
raciste, sÃ©grÃ©gationniste, etc., donc, dans le dÃ©bat actuel, comme projet impliquant une politique
dâ??apartheid. Cette critique est rÃ©putÃ©e antisÃ©mite parce quâ??elle conteste la Â« rÃ©alisation
des droits nationaux du peuple juif Â». 

Autrement dit, ce qui devient interdit comme expression dâ??antisÃ©mitisme  câ??est le soutien aux
droits nationaux du peuple palestinien qui ont Ã©tÃ© niÃ©s par la rÃ©alisation des droits nationaux du
peuple juif en Palestine : le fait mÃªme de dÃ©fendre publiquement le point de vue national des
Palestiniens est donc censÃ© devenir un dÃ©lit pÃ©nal.

La vraie cible de cette campagne internationale pour lâ??adoption par les Parlements europÃ©ens de
la dÃ©finition de lâ??antisÃ©mitisme selon lâ??IHRA nâ??est pas lâ?? Â« antisÃ©mitisme Â» (elle
nâ??apporte rien de nouveau) mais les mouvements dâ??opinion qui, comme BDS ou les grandes
ONG internationales, veulent faire reconnaÃ®tre  pour ce quâ??elle est la politique israÃ©lienne
dâ??apartheid colonial, en Cisjordanie et Ã  Gaza comme en IsraÃ«l.
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Ce que nous devons attendre de nos dÃ©putÃ©.e.s

RÃ©pÃ©tons-le : Ã  ce jour, le gouvernement franÃ§ais nâ??a pas abrogÃ© la Circulaire Alliot-Marie,
ni la circulaire Mercier qui lâ??a confirmÃ©e, il nâ??a pas non plus reconnu la portÃ©e de lâ??arrÃªt
de la CEDH qui la contredit.

Face Ã  cette volontÃ© dâ??entraver la libertÃ© dâ??expression pour servir une politique ouvertement
partiale, et compte tenu de lâ??Ã©touffement que subit aujourdhui toute dÃ©fense des droits nationaux
des Palestiniens dans les institutions politiques et mÃ©diatiques en Europe, le simple fait que 
plusieurs dizaines de dÃ©putÃ©.e.s dâ??un grand Parlement national aient pris lâ??initiative pour
condamner Â« lâ??institutionnalisation par IsraÃ«l dâ??un rÃ©gime dâ??apartheid Ã  lâ??encontre du
peuple palestinien Â» constitue un dÃ©but. 

Cette initiative peut Ãªtre un premier point dâ??appui pour mettre les dÃ©putÃ©.e.s devant leurs
responsabilitÃ©s et obtenir Ã  court terme lâ??abrogation des injustifiables circulaires Alliot-Marie et
Mercier, ainsi que la reconnaissance de la jurisprudence CEDH. Sans oublier une prise de distance
indispensable avec la rÃ©solution quâ??ils ont votÃ©e en 2019 sur la Â« dÃ©finition de
lâ??antisÃ©mitisme Â» sans en mesurer les implications.

Nous nâ??attendons pas de nos dÃ©putÃ©.e.s des confrontations idÃ©ologiques dans lesquelles
chacun rÃ©affirme sa vision du monde en ne retenant de la rÃ©alitÃ© que ce qui la confirme. Nous
attendons dâ??eux quâ??ils refusent quâ??une politique partiale et attentatoire Ã  la libertÃ©
dâ??expression soit menÃ©e au nom de la Nation franÃ§aise dont ils sont les reprÃ©sentant.e.s
Ã©lu.e.s.

Ce serait Ã  la fois la moindre des choses et un premier pas important pour changer les termes du
dÃ©bat.

Pierre Prades est un militant pour les droits des Palestiniens au sein du groupe BDS
France Paris-RÃ©gion parisienne
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